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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 1, après le mot :

« comportant »,

insérer les mots :

« une contestation ou une négation de crimes contre l’humanité ou de génocide, ».

II. – En conséquence, après la référence :

« article 24 »

insérer les références :

« , aux premier et deuxième alinéas de l’article 24 bis ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialiste vise à étendre le champ d'application du présent texte en 
incluant les contenus comportant une négation ou une contestation des crimes contre l'humanité ou 
de génocide.

Les opérateurs de plateforme devront donc retirer dans les 24 heures tout contenu manifestement 
contraire à l'article 24 bis de la loi de 1881.

Tel est le sens de cet amendement.


